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Nations Unies

A/RES/64/293
Distr. générale
12 août 2010

Assemblée générale
Soixante-quatrième session
Point 104 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 30 juillet 2010
[sans renvoi à une grande commission (A/64/L.64)]

64/293. Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte
contre la traite des personnes
L’Assemblée générale,
Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
réaffirmant le rôle que lui confie la Charte, s’agissant notamment des questions liées
au développement, à la paix et à la sécurité et aux droits de l’homme,
Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants, qui constitue une grave menace pour la dignité humaine,
les droits de l’homme et le développement,
Considérant que la pauvreté, le chômage, l’absence de perspectives socioéconomiques, la violence sexiste, la discrimination et la marginalisation sont
quelques-uns des facteurs qui exposent les personnes à la traite,
Rappelant la Déclaration du Millénaire adoptée le 8 septembre 2000 1 , dans
laquelle les États Membres ont décidé d’intensifier la lutte contre la criminalité
transnationale dans toutes ses dimensions, y compris la traite des êtres humains,
Rappelant également le Document final du Sommet mondial de 2005 qu’elle a
adopté le 16 septembre 2005 2, soulignant que la traite d’êtres humains demeure pour
l’humanité un problème grave dont la solution exige une action internationale
concertée, et priant instamment tous les États de mettre au point et de faire
appliquer des mesures efficaces visant à combattre et éliminer la traite d’êtres
humains sous toutes ses formes et de renforcer celles qui existent déjà, en vue de
freiner la demande de main-d’œuvre issue de cette traite et de protéger ceux qui en
sont les victimes,
Réaffirmant sa résolution 55/25 du 15 novembre 2000, par laquelle elle a
adopté la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée 3 et son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite
_______________
1

Voir résolution 55/2.
Voir résolution 60/1.
3
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, no 39574.
2
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